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Interdiction de fumer dans les lieux publics :

Je t’aide…moi non plus !

Résumé

Interdire de fumer dans les lieux publics est incontestablement une bonne décision. Surtout si elle est accompagnée d’une politique d’aide pertinente et efficace pour les fumeurs qui, dans leur écrasante majorité, souhaitent arrêter de fumer. Aujourd’hui, les pouvoirs publics semblent focalisés sur les traitement nicotiniques de substitution dont les résultats sont bien peu probants. Il serait souhaitable qu’ils donnent plus de place aux aides non médicamenteuses que sont les méthodes comportementales et cognitives. Parmi celles-ci, la méthode Allen Carr affiche plus de 50% d’efficacité à 12 mois et a permis en France à plus de 250 sociétés, petites et grandes, de devenir « Entreprises sans Tabac ». Un exemple à suivre…
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Interdiction de fumer dans les lieux publics :

Je t’aide…moi non plus !

Peut-on interdire de fumer sans aider véritablement ceux qui souhaitent arrêter de fumer ?  Une aide qui passe plus par les méthodes comportementales et cognitives que par les traitements nicotiniques de substitution aux résultats peu probants. 
L’interdiction totale de fumer dans les lieux publics va sans conteste protéger les non-fumeurs, et particulièrement les salariés des établissements publics, des méfaits du tabagisme passif. Mais elle ne permettra pas de lutter contre le tabagisme : on ne combat une dépendance par une interdiction. D’ailleurs, la loi Evin n’a jamais été véritablement respectée. 

Par cette mesure « sécuritaire », l’Etat répond donc au vœu de la majorité de la population. Les fumeurs, aujourd’hui minoritaires en France, représentent toutefois 13,5 millions de personnes dont 56% d’hommes et 44% de femmes. Et 99% d’entre eux souhaitent arrêter de fumer. 

L’Etat peut-il négliger ces victimes d’une drogue dure qu’il a longtemps acceptée, voire valorisée ? Certes non. Il est autant de son devoir de protéger les non-fumeurs que d’apporter une aide efficace aux fumeurs.

Le leurre des traitements de substitution

Quels moyens donnent les pouvoirs publics pour aider les fumeurs ? La stratégie des pouvoirs publics est basée sur l’offre des fabricants de traitements nicotiniques de substitution (TNS), gommes, patchs, etc.

Or ces traitements nicotiniques de substitution affichent de bien piètres résultats. Si environ 15% des fumeurs qui utilisent ces TNS arrêtent de fumer provisoirement, ils sont 93% à recommencer. De plus, ils sont nombreux à devenir dépendants de ces produits. 

Mieux, les récentes découvertes sur la nicotine montrent son implication dans l'accélération de la croissance des tumeurs du poumon déjà installées.

 (Sources: Journal of Clinical Investigation, août 2006)
A l’heure où la Haute Autorité de Santé va préconiser le déremboursement d’environ 145 médicaments au service médical rendu insuffisant, le cas des TNS devraient être réexaminé au regard de leur efficacité, et d’un service médical que l’on peut juger insignifiant !
Rappelons qu’en France la Conférence de Consensus de 1998 sur le tabac a validé deux approches d’aide au sevrage tabagique : 

· les aides médicamenteuses : les substituts nicotiniques (patchs, gommes) ;

· les aides non médicamenteuses que sont les méthodes comportementales et cognitives. 

Cette Conférence de Consensus fait encore référence aujourd’hui, pourtant il n’y avait pas, à l’époque de méthode comportementale et cognitive dédiée spécifiquement à l’arrêt du tabac. 

Une autre approche de la dépendance tabagique

Or depuis 1999, une méthode efficace est arrivée en France et qui a fait ses preuves à l’étranger et maintenant dans l’hexagone : la méthode Allen Carr déclinée autour d’un livre best-seller ‘La méthode simple pour en finir avec la cigarette’ et de séances d’aide à l’arrêt du tabac aussi bien dans les centres Allen Carr partout en France que directement dans les entreprises. Son intervention sur le déconditionnement psychologique du fumeur - qui peut alors modifier son comportement par rapport à sa tabagie – la fait entrer clairement dans le champ des aides non médicamenteuses.

Les résultats validés de la méthode Allen Carr sont de plus de 50% à 12 mois.
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Une réussite qui devrait donner des idées…





Leader  de  l'arrêt  du  tabac  en entreprise, Allen Carr France permet aux entreprises  de  passer d'une entreprise où l'on fume à une Entreprise sans tabac.  Et ceci sans conflit. Une expertise validée par plus de 250 PME/PMI et Grandes entreprises françaises. 


Appliquons à la France ce qui fonctionne en  entreprise  :  Une  communication qui fédère et dans laquelle le fumeur tient  une place centrale, un accompagnement efficace à l'arrêt du tabac et une interdiction qui n'exclut pas et ne frustre pas.














